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La campagne, qui s’est clô-
turée récemment à Ge-
mena dans la province du 
Sud-Ubangi, a ciblé les en-
fants âgés de six mois à neuf 

mois. D’après le médecin chef 
de zone de santé de Geme-
na, Dr Pothin Sana, au total 
quarante-quatre mille deux 
cent soixante-douze enfants 

ont été vaccinés sur les cin-
quante-huit mille sept cent 
cinquante-sept attendus.  « 

Ces chiffres, encore par-

tiels, représentent 75,5% 

du nombre d’enfants atten-

dus pour cette campagne 

de vaccination contre la 

rougeole à Gemena », a-t-il 
déclaré. Menée par Méde-

cins sans frontières/Espagne, 
cette campagne vise à com-
battre la rougeole qui tend à 
devenir pandémique dans la 
région.                               Page 3

JUSTICE

La CPI rejette la demande 
d’indemnisation  
de Jean-Pierre Bemba
La Cour pénale internationale a rejeté, le 18 mai, la demande d’indemnisation et de dommages et intérêts du 
leader du MLC. Cependant, elle a reconnu que l’absence de limitation de la procédure ou, plus grave encore, 
de la détention provisoire constitue une faille dans ses statuts et a appelé les États membres du Statut de 
Rome à y remédier par le truchement d’une révision dudit Statut.
La décision de la Cour fait suite à la demande de Jean-Pierre Bemba introduite en mars 2019, pour une 
indemnisation et dommages et intérêts de 68 millions d’euros. Une part devait indemniser sa très longue 
incarcération et le reste devait compenser les pertes subies par la mauvaise gestion, par le greffe de la CPI, 
de ses avoirs gelés sur ordre des juges.
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COVID-19

Acquisition des kits 
de test rapide

Le Premier ministre a procédé, le 
lundi 18 mai, à la remise de cet im-
portant don du gouvernement au 
ministre de la Santé, le Dr Eteni 
Longondo. A son tour, le ministre 
de la Santé l’a remis au secrétaire 
technique du Comité multisecto-
riel de la riposte à la Covid-19, le 
Pr  Jean-Jacques Muyembe. 
Pour le ministre de la Santé, ces 
kits permettront d’avancer dans 

le test afin d’éviter le retard des 
résultats. Le lot est constitué de 
cinquante mille kits complets de 
test rapide à la Covid-19 fabriqués 
par la firme Belge Zentech basée 
en Belgique. Ce don permettra au 
secrétariat technique d’augmen-
ter sa capacité de diagnostic et 
de connaître la façon dont le virus 
circule dans la population.
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EDUCATION 

La reprise de cours soumise 
à la prise des conditions 
sanitaires

Dans une réunion tenue le 
week-end avec les parte-
naires de l’éducation en RDC, 
le ministre de l’Enseigne-
ment primaire, secondaire et 
technique a rassuré de la re-
prise des cours pour achever 
l’année scolaire 2019-2020. 
Pour ce membre du gouver-
nement, cette reprise reste 
soumise à la prise des me-
sures sanitaires afin de ne 
pas exposer les élèves à la 
pandémie du coronavirus. « 

On accepte que les enfants 

reprennent l’école mais on 

doit prendre des mesures 

sanitaires pour les protéger. 

Nous voulons que les écoles 

reprennent mais pas d’une 

manière cavalière », a-t-il 
souligné, notant que cette dé-
cision sera consensuelle.
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SUD-UBANGI 

Plus de quarante mille enfants vaccinés contre la rougeole

Des élèves devant leurs salles de classes

Reception des kits des test rapide par le secretariat technique du Comité de riposte
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ÉDITORIAL

Enfin …
O

ui, enfin l’Allemagne et la France ont su faire taire 
leurs divergences et s’accorder sur un plan de re-
lance de l’économie européenne dont l’ampleur 
(création d’un Fonds de solidarité de 500 milliards 

d’euros) permet d’augurer des lendemains meilleurs. Tel est 
le sentiment qui prévaut au sommet des Etats, chez nous en 
Afrique, où les tensions croissantes au sein de l’Union Euro-
péenne faisaient craindre le pire : le pire c’est-à-dire un délite-
ment de l’Union Européenne qui aurait entraîné la disparition 
de sa monnaie commune, l’euro, à laquelle est étroitement lié 
le franc CFA.

S’il n’est pas encore certain que les vingt-sept nations de 
l’Union s’entendront sur la politique à suivre pour éviter le 
désastre  économique et financier que risque de provoquer 
la pandémie du coronavirus, l’entente qui s’est affirmée lundi 
entre la chancelière allemande Angela Merkel et le président 
français Emmanuel Macron au terme d’une « visioconférence 
» a envoyé un signal fort : à la communauté européenne, bien 
sûr, mais également à la communauté internationale qui com-
mençait à douter sérieusement de l’avenir du Vieux continent.

Vu du cœur de l’Afrique, où sont énoncées ces remarques, 
l’accord Merkel-Macron ne résout pas seulement le pro-
blème du redressement de l’Europe  dont l’économie et les 
finances ont été durement impactées par le confinement et 
la fermeture des frontières ; il ouvre aussi et surtout la voie à 
une relance de la coopération entre l’Union et ses partenaires 
africains qui avait tendance, ces derniers temps, à se réduire. 
Avec au cœur de cette relance une aide multiforme qui nous 
aidera à résoudre nos propres problèmes et qui, de ce fait, 
évitera que la vague des migrations sauvages vers le Nord 
s’amplifie, provoquant en Europe même des dissensions qui 
finiraient par provoquer son délitement.
 
N’anticipons pas sur la suite des évènements mais disons, ou 
plutôt écrivons sans l’ombre d’un doute qu’une nouvelle page 
peut maintenant s’écrire sur la base du rapprochement qui 
vient de s’opérer entre Berlin et Paris. Une nouvelle page qui 
aura de très bons effets pour les deux pays, pour l’ensemble 
de la communauté européenne et plus généralement pour 
tous les partenaires de la vieille Europe qui doutaient de sa 
capacité à résoudre les problèmes auxquels celle-ci se trouve 
aujourd’hui confrontée.

Le Courrier de Kinshasa

La Chambre préliminaire II de 
la CPI a rejeté, le lundi 18 mai, 
la demande d’indemnisation 
et de dommages et intérêts 
de Jean-Pierre Bemba Gom-
bo. Cependant, elle a reconnu 
que l’absence de limitation de 
la procédure ou, plus grave 
encore, de la détention provi-
soire constitue une faille dans 
ses statuts et a appelé les États 
membres du Statut de Rome à 
y remédier par le truchement 
d’une révision dudit Statut.
Selon le communiqué de la CPI, 
la demande de l’ancien chef 
de la milice du Mouvement de 
libération du Congo (MLC) 
comportait deux volets : une 
demande d’indemnisation au 
titre de l’article 85-3 du Statut 
de Rome et une demande de 
dommages et intérêts liée à l’al-

léguée mauvaise gestion par le 
greffe de la CPI des avoirs gelés 
sur ordre des juges de la Cour.
Concernant le premier volet, 
a précisé le communiqué de la 
CPI, la Chambre a considéré 
que Jean-Pierre Bemba n'avait 
pas établi qu'il avait subi une 
erreur judiciaire grave et mani-
feste au sens de l'article 85 du 
Statut de Rome de la CPI et, en 
conséquence, a refusé d'exer-
cer son pouvoir discrétionnaire 
de lui accordé une indemnisa-
tion. S'agissant du deuxième 
volet, la Chambre a conclu que 
cette question ne relevait pas 
du champ d'application de l'ar-
ticle 85 du Statut de Rome de la 
CPI et de sa compétence et l'a 
donc rejetée.
La décision de la Cour fait suite 
à la demande de Jean-Pierre 

Bemba introduite en mars 2019, 
pour une indemnisation et dom-
mages et intérêts de 68 millions 
d’euros. « Une part devait in-

demniser sa très longue incar-

cération; le reste devait com-

penser les pertes subies par la 

mauvaise gestion, par le greffe 

de la CPI, de ses avoirs gelés 

sur ordre des juges ». L’ancien 
vice-président de la République 
avait été condamné par la CPI 
en première instance à 18 ans 
de prisons avant d’être acquit-
té en juin 2018 des accusations 
de meurtres, viols et pillages 
commis en Centrafrique par 
sa milice entre octobre 2002 et 
mars 2003. Il avait été arrêté en 
mai 2008 à la suite d'un mandat 
d'arrêt sous scellé de la CPI et a 
passé près de 10 ans en prison.

Jules Tambwe Itagali

JUSTICE

La CPI rejette la demande d’indemnisation 
de Jean-Pierre Bemba
La Cour pénale internationale (CPI) a reconnu que l’absence de limitation de la détention provisoire 
constitue une faille dans ses statuts.  

Jean-Pierre Bemba Gombo 
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Dans une réunion tenue le 
week-end avec les partenaires 
de l’éducation en RDC, le 
ministre de l’Enseignement 
primaire, secondaire et tech-
nique (EPST), Willy Bakon-
ga, a rassuré de la reprise des 
cours pour achever l’année 
scolaire 2019-2020. Mais, pour 
ce membre du gouvernement, 
cette reprise des cours reste 
soumise à la prise des mesures 
sanitaires afin de ne pas expo-
ser les élèves à la pandémie du 
coronavirus. « On accepte que 
les enfants reprennent l’école 
mais on doit prendre des me-
sures sanitaires pour les pro-
téger », a souligné le ministre 
Bakonga, notant que cette dé-
cision sera consensuelle.

Le ministre de l’EPST a, par 
ailleurs, indiqué que le gou-

vernement est en train de 
prendre les dispositions pour 
assurer la protection des en-
fants avec cette reprise des 
cours. « Nous voulons que les 

écoles reprennent mais pas 

d’une manière cavalière. En 

respectant certaines condi-

tions d’hygiène pour protéger 

les enfants. Il faut également 

disponibiliser un thermo-

mètre en vue de prélever la 

température chez les enfants. 

Nous sommes en train de 

prendre les dispositions pour 

tout cela. Le gouvernement ne 

peut pas exposer des enfants 

en permettant une reprise 

des cours sans prendre une 

certain nombre de disposi-

tions », a-t-il affirmé.
Pas encore de calendrier 

d'examen d’État
Un document publié le 18 
mai 2020 attribué à la cellule 
de communication du mi-
nistère de l’EPST note, par 
contre, « qu’aucun calen-

drier concernant l’organisa-

tion des épreuves d’examen 

d’Etat ou tout autre test n’est 

arrêté à ce jour ». Le ministre 
Bakonga cité dans ce docu-
ment appelle, par ailleurs, 
tous les élèves, en particulier 
les finalistes, à se préparer en 
conséquence, même pendant 
cette période de confinement 
car, a-t-il noté, aucune année 
blanche n’est à l’ordre du jour. 
Cette mise au point de la cel-
lule de communication du mi-
nistre de l’EPST a ainsi tenu à 
mettre fin à cette rumeur qui 
circulait sur un quelconque 
calendrier élaboré par le mi-
nistère et les partenaires à 
l’éducation sur la reprise des 
cours et la tenue des épreuves 
de fin des cycles primaire et 
secondaire.

Lucien Dianzenza

EDUCATION

La reprise de cours soumise à la prise des conditions sanitaires
Le ministre de tutelle rassure que l’année en cours ne sera pas déclarée blanche mais il pose des préalables pour cette reprise des cours au niveau de son secteur, tenant 
compte de la protection des élèves ainsi que de leurs enseignants.  

« qu’aucun calendrier 

concernant l’organisation des 

épreuves d’examen d’Etat ou 

tout autre test n’est arrêté à 

ce jour »

Une salle de classe/DR 

Le Premier ministre, Sylvestre Ilunga Ilunkamba, a procédé le lun-
di 18 mai à la remise de cet important don du gouvernement au 
ministre de la Santé, le Dr Eteni Longondo. A son tour, le ministre 
de la Santé a remis cette dotation gouvernementale au secrétaire 
technique du Comité multisectoriel de la riposte à la Covid-19 (ST/
CMR/Covid-19), le Pr  Jean-Jacques Muyembe Ntamfum. Pour le 
ministre de la Santé, ces kits permettront d’avancer dans le test afin 
d’éviter le retard des résultats.
Tout en saluant l’implication du gouvernement dans la riposte à 
cette pandémie, le Pr Muyembe a souligné que ces tests permet-
tront au Secrétariat technique non seulement d’augmenter sa capa-
cité de diagnostic, mais aussi de connaître la façon dont le virus cir-
cule dans la population. « Cela permettra également de prendre des 

mesures pour limiter la propagation de ce virus », a-t-il déclaré.

Mille six cent vingt-neuf cas confirmés

Le bulletin épidémiologique du lundi 18 mai révèle que depuis le dé-
but de l’épidémie déclarée le 10 mars 2020, le cumul des cas est de 
mille six cent vingt-neuf dont mille six cent vingt-huit cas confirmés 
et un cas probable. Au total, il y a eu soixante et un décès parmi les-
quels soixante confirmés et un cas probable. Le nombre de guéris 
est de deux cent quatre-vingt-dix.
Actuellement, cinq cent huit cas suspects sont en cours d’inves-
tigation. Quatre-vingt-onze nouveaux cas sont confirmés, dont 
quatre-vingt-neuf à Kinshasa et deux dans le Haut-Katanga. Mille 
soixante-cinq patients en bonne évolution. Dans la journée d’hier, 
dix-huit nouvelles personnes sont sorties guéries et aucun nouveau 
décès n’a été rapporté parmi les cas confirmés. Au total, sept pro-
vinces sont touchées,  à savoir Kinshasa  avec mille cinq cent onze 
cas,  Kongo central  quatre-vingt-deux cas ; Nord-Kivu quinze cas 
; Haut-Katanga treize cas ; Sud-Kivu quatre  cas ; Ituri deux cas et 
Kwilu un  cas.

Blandine Lusimana

COVID-19

Acquisition des kits 
de test rapide
Le lot est constitué de cinquante mille kits complets de test rapide 
au coronavirus fabriqués par la firme Belge Zentech basée à Liège 
en Belgique.  

D'après le médecin chef de zone 
de santé de Gemena, Dr Pothin 
Sana, au total quarante-quatre 
mille deux cent soixante-douze 
enfants dont l’âge varie entre six 
mois et neuf ans ont été vaccinés 
sur les cinquante-huit mille sept 
cent cinquante-sept attendus 
dans le chef-lieu de la province. 
"Ces chiffres, encore partiels, 
représentent 75,5% du nombre 
d'enfants attendus pour cette 
campagne de vaccination contre 

la rougeole à Gemena", a- t-il dé-
claré.
Dans le souci de vacciner tous les 
enfants, Dr Pothin a fait savoir 
que les vaccinateurs sont sur le 
terrain pour rattraper les enfants 
non encore vaccinés contre cette 
épidémie dans la ville de Gemena. 
Cette campagne menée par Mé-
decins sans frontières Espagne a 
été lancée le 7 mai pour riposter 
à la rougeole qui, d'après le maire 
intérimaire de la ville de Gemena, 

était devenue "un peu pandé-
mique" dans sa juridiction.
Pour rappel, en RDC, la rou-
geole est citée parmi les maladies 
tueuses de l’enfant. Entre 2019 et 
2020, le pays a connu une grave 
épidémie avec plus de trois cent 
trente-deux mille cas et plus 
de six mille victimes, parmi les-
quelles environ 85% étaient des 
enfants de moins de cinq ans.

B.L

SUD-UBANGI

Plus de quarante mille enfants vaccinés 
contre la rougeole
La campagne, qui s’est clôturée récemment à Gemena dans la province du Sud-Ubangi, a ciblé les 
enfants âgés de six mois à neuf mois.      

La vaccination prévient plusieurs maladies 
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L'Afrique est un mystère dans cette pandémie, sa résilience face à la 
Covid-19 continue de susciter beaucoup de questions, pour l'instant 
sans réponse scientifique mais assise sur une base sociologique forte. 
L'Organisation mondiale de la santé (OMS), l'ONU, des sommités en 
épidémiologie et virologie ont parié depuis des mois sur une 
déferlante de l'épidémie du coronarivus en Afrique, où la pauvreté et le 
manque d'infrastructures de santé font craindre le pire.    

Depuis le premier cas de 
coronavirus en Afrique, les 
experts ont prédit un scé-
nario effrayant, un cata-
clysme dans une "Afrique 
pauvre au système sanitaire 
défaillant". Plus de deux 
mois après, le tsumani an-
noncé n'a toujours pas eu 
lieu. Entre-temps, l'Europe 
et les Etats-Unis sont sévè-
rement frappés par la pan-
démie. Avec 315 023 décès 
enregistrés dans le monde, 
l'Afrique, qui compte 1,2 
milliard d'habitants,  compte 
moins de trois mille dècès. 
Alors que la France et ses 
66 millions d'habitants a dé-
passé la barre de vingt-huit 
mille morts de la Covid-19. 
Mais force est de reconnaître 
un faible nombre de tests, 
des statistiques imparfaites 
et d'un manque de données 
- ce qui fausse en partie 
le bilan, le nombre de cas 
étant sans doute sous-esti-

mé. D'autres facteurs y ont 
contribué : des mesures de 
prévention très en amont, 
telles que l'imposition d'un 
confinement et des couvre-
feux; la faible densité du 
continent, 43 habitants par 
km2 contre 181 en Europe 
de l'Ouest ou 154 en Asie 
du Sud-Est. Ce qui protège 
de la propagation du coro-
navirus. A cela s'ajoute un 
confinement anticipé des po-
pulations concentrées dans 
les capitales. Le virus circule 
très peu aussi dans des ré-
gions vivant en autarcie. 
Le continent africain est 
également moins touris-
tique; sa diaspora est aussi la 
moins importante, contrai-
rement à la Chine et à l'Inde 
qui ont été obligés de faire  
face au retour de leurs étu-
diants revenant de l'étanger, 
contrairement à l'Afrique 
subsaharienne. Environ 60% 
de la population africaine est 

âgée de moins de 24 ans. Or, 
la Covid-19 frappe plus sévè-
rement les plus de 75 ans - 
75% de personnes décédées 
en France avaient plus de 75 
ans. L'Afrique présente aus-
si une très faible taux d'obé-

sité, un facteur de risque 
majeur de mortalité à la Co-
vid-19.
Une étude du National 
Health Service (NHS) et 
de King's a College montre 
une corrélation négative 
entre les pays affectés par 
la malaria et ceux touchés 
par la Covid-19, qu'elle ex-
plique par un possible effet  
protecteur des traitements 
prophylactiques pour la ma-

laria, comme la chloroquine 
contre le coronavirus. Or, 
93% des cas de malaria sont 
enregistrés en Afrique, selon 
l'OMS. D'après une  autre 
étude, c'est la vaccination 
systématique du BCG dé-
ployée en Afrique qui pour-
rait expliquer l'immunisation 
de la population.  Les pays 
sans politique de vaccination 
universelle du BCG  comme 
l'Italie et les Etats-Unis sont 
à l'inverse les plus touchés 
par la Covid-19, note les au-
teurs. Des corrélations qui 
n'apportent  toutefois au-
cune preuve de cause à effet.

La Grande inconnue : 

l'impact de la Covid-19

Ces atouts ne doivent pas oc-
culter que l'Afrique risque de 
faire les frais de coronavirus.  
La fermeture des frontières, 
des mesures de confinement 
et la hausse des prix de den-
rées alimentaires créent des 
incertitudes sur la stabilité 
du continent. C'est le cas 
de l'invasion de criquets en 
Afrique de l'Est, ainsi que 
l'arrêt des campagnes de 
vaccinations contre la polio, 

la rougeole ou la diphtérie. 
L'ancien ministre français de 
la Santé, ancien secrétaire 
général adjoint de l'ONU et 
Professeur en médécine, 
prédit la famine en Afrique. 
''Le coronavirus va entraîner 
non pas une grande épidé-
mie  en Afrique, mais une 
catastrophe absolue sur la 
nutrition. Soit une sous-ali-
mentation, soit une malnu-
trition chronique'', a déclaré 
Philippe Douste-Blazy.
 "Si nous n'agissons pas 
maintenant, la crise coûtera 
encore plus en vies [...] Des 
ressources supplémentaires 
sont réquises d'urgence afin 
de permettre aux opérations 
humanitaires de prendre de 
l'ampleur et d'inverser la 
crise. En 2020, la commu-
nauté humanitaire a besoin 
de 2,8 milliards de dollars 
pour apporter une assistan-
ce à 17 millions de personnes 
au Sahel. En mai, seuls 18% 
de fonds ont été reçus", a dé-
claré la cheffe du bureau ré-
gional d'Ocha, pour l'Afrique 
de l'Ouest et du centre, Julie 
Belanger. 

 Noël Ndong

COVID-19 / AFRIQUE

Un continent préservé par la pandémie mais impacté

"Afrique 

pauvre au 

système 

sanitaire 

défaillant"

« Soutenir l’OMS, c’est 

soutenir la coopération 

internationale et sauver 

des vies. La Chine ap-

pelle la communauté in-

ternationale à accroître 

son soutien politique et 

financier à cette organi-

sation, et à mobiliser les 

ressources à travers le 

monde pour gagner cette 

guerre sanitaire », a indi-
qué le président chinois.
Dans le cadre de ce sou-
tien, il appelle à accroître 
le soutien aux pays en dé-
veloppement, notamment 
les pays africains, dont les 
systèmes de santé publique 
sont fragiles.
« Aider ces pays à mieux 

faire face à la COVID-19 

est une priorité absolue 

dans la lutte internatio-

nale contre le virus. Nous 

devons apporter aux pays 

africains plus de soutiens 

matériels, techniques et 

humains », a précisé Xi 

Jinping qui a promis accor-
der, au nom de son pays, 
une aide de deux milliards 
de dollars US pour soutenir 
les pays touchés par la CO-
VID-19, en vue de la reprise 
de leur développement 
économique et social.
En effet, face à l’urgence de 
santé publique, il a suggé-
ré à l’humanité de prendre 
en compte les défaillances 
et insuffisances qu’elle a 
révélées pour perfection-
ner le système de gouver-
nance de la santé publique, 
assurer une réaction plus 
rapide aux urgences sani-
taires et créer des réserves 
mondiales et régionales de 
matériel destiné à la lutte 
contre les épidémies.
Parlant de son pays, il a 
révélé son soutien à une 
évaluation globale de la ré-
ponse internationale dès 
que la maladie sera jugulée. 
Car, estime-t-il, cela per-
mettra d’en tirer des ensei-

gnements et de remédier 
aux défaillances. Un travail 
qui devrait se fonder sur la 
science, le professionna-
lisme et le respect du prin-
cipe de l’objectivité et de 
l’impartialité.

« Nous devons promou-

voir la reprise du déve-

loppement économique 

et social. Les pays où les 

conditions sont réunies 

doivent, tout en assurant 

la prévention et le contrôle 

réguliers, favoriser la re-

prise de la production et 

la réouverture des écoles 

de manière ordonnée, 

conformément aux re-

commandations profes-

sionnelles de l’OMS », a 
invité le président chinois.
Depuis la déclaration de 
la pandémie sur le conti-
nent africain, la Chine a li-
vré à plus de 50 pays afri-
cains et à l’Union africaine 
d’importantes quantités de 
fournitures médicales et 
envoyé cinq groupes d’ex-
perts médicaux, dans le 
cadre du soutien à la lutte 
contre la Covid-19. Au 
cours des 70 ans écoulés, 
plus de 200 millions d’Afri-
cains ont bénéficié des 
services des équipes médi-
cales chinoises en Afrique. 
Les 46 équipes, aujourd’hui 
présentes en Afrique, se 
lancent dans le combat lo-
cal contre le virus.

Guy-Gervais Kitina

LUTTE CONTRE LA COVID-19

Xi Jinping appelle à faire valoir le rôle leader de l’OMS 
Le président de la République populaire de Chine, Xi Jinping a invité, dans un message adressé à l’occasion de la 73ème Assemblée mondiale de la santé, à soutenir l’OMS pour 
son rôle dans la conduite et la promotion de la coopération internationale contre la COVID-19.  

« Nous devons promouvoir 

la reprise du développement 

économique et social. Les 

pays où les conditions 

sont réunies doivent, tout 

en assurant la prévention 

et le contrôle réguliers, 

favoriser la reprise de la 

production et la réouverture 

des écoles de manière 

ordonnée, conformément 

aux recommandations 

professionnelles de l’OMS »
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Selon la plupart des scienti-
fiques, l'épidémie est due à la 
transmission d'un virus depuis 
l'animal à l'homme. Un marché 
de la ville chinoise de Wuhan 
(centre), un temps épicentre 
de la maladie, a été incriminé 
car des animaux sauvages vi-
vants y étaient vendus.
La Chine avait déjà formel-
lement interdit fin février la 
consommation et le commerce 
illégaux d'animaux sauvages.
Vendredi, la province centrale 
du Hunan (centre) a présenté 
les grandes lignes d'un pro-
gramme pour accompagner 
la reconversion des éleveurs 
d'animaux sauvages vers 
d'autres industries comme 
l'élevage classique, la culture 
de fruits et légumes, le thé ou 
les plantes médicinales.
Le plan prévoit un dédomma-
gement financier selon le poids 
des animaux élevés, qui seront 
rachetés à un tarif défini. Le 
prix du cobra a ainsi été fixé à 
120 yuans le kilo (15 euros), et 
celui du rat des bambous à 75 
yuans le kilo (9,6 euros), selon 

les directives des autorités ci-
tées par les médias officiels.
Une civette, considérée comme 
l'animal ayant transmis le virus 
du Sras à l'homme, vaut pour 
sa part 600 yuans pièce (77 eu-
ros), d'après la même source.  
La province voisine du Jiangxi 
(centre) a également annoncé 
la mise en place d'un "fonds 
de soutien" pour mettre fin à 
l'élevage d'animaux sauvages 
destinés à l'alimentation. Se-
lon l'association américaine 
Humane Society International 
(HSI) qui oeuvre pour la pro-
tection des animaux, le com-
merce d'animaux sauvages en 
Chine est estimé à 520 mil-
liards de yuans (67 milliards 
d'euros).  Contacté par l'AFP, 
Peter Li, en charge du suivi 
de la Chine pour HSI, estime 
que ces mesures vont dans le 
bon sens. M. Li relève toutefois 
qu'elles ne concernent pas les 
animaux sauvages élevés pour 
leur fourrure, la médecine tra-
ditionnelle chinoise ou le di-
vertissement.

Avec AFP

ANIMAUX SAUVAGES 

La Chine subventionne 
la reconversion des éleveurs
Les agriculteurs de deux provinces en Chine peuvent bénéficier d’une 
compensation financière s’ils abandonnent l’élevage d’animaux 
sauvages destinés à l’alimentation, une pratique qui vaut au pays 
d’être montré du doigt en pleine pandémie de Covid-19.  « Avec fierté et honneur, nous 

déclarons la libération de la 

base militaire d’Al-Watiya de 

l’emprise des milices criminelles 

et des mercenaires terroristes 

(pro-Haftar) », a annoncé, dans 
un communiqué, Fayez al-Sarraj, 
le chef du GNA basé à Tripoli et 
reconnu par l’ONU.
Depuis, aucune réaction de la 
part des troupes du maréchal 
Haftar, l’homme fort de l’Est li-
byen. Cette annonce intervient 
après plusieurs semaines de siège 
et de tentatives infructueuses 
par les pro-GNA pour capturer 
la base qui était utilisée par leurs 
rivales pour faire décoller leurs 
avions.
« Le succès d’aujourd’hui n’est 

pas la fin de la bataille mais elle 

nous rapproche plus que jamais 

de la grande victoire, où toutes 

les villes et les régions seront li-

bérées, et de l’anéantissement 

définitif du projet hégémonique 

et tyrannique qui menace les es-

poirs et les attentes des Libyens 

d’un Etat civil et démocratique 

», a encore ajouté Fayez al-Sarraj.
Le maréchal Khalifa Haftar es-
suie ainsi un nouveau revers dans 
son offensive contre la capitale 
libyenne lancée il y a un an, après 
la perte il y a quelques semaines 
de deux villes stratégiques dans 
l’ouest libyen.
Intensification des raids
Les pro-GNA ont intensifié les 
raids aériens contre leurs rivaux 
ces dernières semaines, visant 
notamment leurs lignes d’appro-

visionnement autour de la base 
d’Al-Watiya et la ville de Tarhou-
na, désormais la seule base-ar-
rière des pro-Haftar, située à 
quelque 80 km au sud-est de Tri-
poli.
Lundi, le porte-parole des forces 
du GNA, Mohamad Gnounou, a 
indiqué que trois systèmes de 
missiles de défense aérienne de 
fabrication russe « Pantsir » ont 
été détruits entre dimanche et 
lundi avant leur déploiement 
dans la base d’Al-Watiya.
Depuis le début de l’offensive du 
maréchal Haftar en avril 2019, les 
violences ont fait des centaines de 
morts et poussé à la fuite quelque 
200.000 personnes.

Josiane Mambou Loukoula

et AFP

LIBYE

Les forces pro-gouvernementales 
s'emparent d'une base aérienne stratégique
Le Gouvernement d’union nationale (GNA) a annoncé, le 18 mai, la reprise de la base aérienne 
stratégique d’Al-Watiya, située à 140 km au sud-ouest de Tripoli.  

Plusieurs milliers de millards 
de dollars échapperaient 
aux gouvernements et aux 
besoins de leurs populations 
en raison de la corruption, 
de l'évasion et de l'optimisa-
tion fiscales, ou d'opérations 
de blanchiment. Les trans-
ferts de bénéfices des entre-
prises via les paradis fiscaux, 
par des moyens légaux et il-
légaux, coûtent entre 500 et 
600 milliards de dollars par 
an en pertes d'impôts sur les 
sociétés, selon le Fonds mo-
nétaire international. Une 
étude de l'Office des Nations 
unies contre la drogue et le 
crime estime à environ 1600 
milliards de dollars (soit 
2,7% du Pib mondial) le 
blanchiment d'argent réalisé 
par des criminels. "Les vo-
lumes sont considérables", 
d'après Ibrahim Mayaki. 
"On a un déficit considé-
rable pour le financement 
du développement", a-t-il 
souligné. "Nous n'avons pas 
mobilisé suffisamment de 
ressources pour réaliser le 
Programme 2030", a-t-il dé-
ploré.   Les flux financiers il-
licites ont des conséquences 
directes sur le développe-
ment et le bien-être des 
populations. Ils alimentent 
le crime orgnisé, ou pro-
viennent du crime orgnisé 

et peuvent alimenter le ter-
rorisme. Ils détournent aussi 
des ressources qui devraient 
aller à des besoins sociaux 
vers la corruption. Cela im-

pacte les politiques de lutte 
contre la pauvreté. Or, l'éra-
dication de la pauvreté est 
le premier des 17 ODD que 
les Etats se sont engagés à 
réaliser d'ici 2030. " Les flux 
financiers illicites vont à 
l'encontre de la morale mais 
aussi de l'éfficacité écono-
mique", soutient Ibrahim 
Mayaki. Les ramifications 
de ces flux impactent l'en-
semble des ODD, de la four-
niture d'une alimentation de 
base saine à la construction 
d'infrastructures indispen-
sables. L'Afrique est la ré-
gion du monde qui a la plus 
faible pression fiscale
La volonté politique existe, 

mais les capacités à lut-
ter contre les flux illicites 
sont inégales d'un pays et 
d'une région à l'autre, re-
connaît Ibrahim Mayaki. "Si 

vous allez au ministère des 
mines du Niger, vous n'au-
rez pas plus d'une dizaine 
de juristes spécialistes des 
contrats complexes", dé-
plore-t-il. Avant de question-
ner  " Comment voulez-vous 
qu'ils puissent négocier va-
lablement avec des firmes 
multinationales qui ont des 
centaines de spécialistes 
fiscaux?", appelant à l'aide 
les pays les plus outillés. 
Ibrahim Mayaki pense que 
la Francophonie a un rôle 
fondamental à jouer dans la 
promotion de la bonne gou-
vernance. 

Noël Ndong

"Je me présente aujourd'hui devant vous pour vous annoncer que le 
travail dont vous m'avez chargé n'est peut-être pas achevé mais que le 
temps est arrivé pour moi de me retirer du théâtre des opérations, de 
quitter la vie publique et mes fonctions", a déclaré M. Thabane.
 Le chef du gouvernement avait annoncé lundi son retrait devant la 
presse.
Au pouvoir depuis 2017, M. Thabane, 80 ans, doit être remplacé à la 
tête du gouvernement par l'actuel ministre des Finances Moeketsi Ma-
joro.

Avec AFP

GOUVERNANCE

Lutte contre les flux financiers illicites 

pour soutenir le développement 
Coprésident du Groupe de haut niveau sur la reposabilité, la transparence et l'intégrité financières 
internationales (FACTI) pour la réalisation du Programme 2030, et nouveau patron du Nepad, Ibrahim 
Mayaki inscrit la lutte contre les flux financiers illicites dans un contexte de financement urgent des 
Objectifs de développement durable (ODD).   

«Les flux financiers 

illicites vont à 

l'encontre de la 

morale mais aussi de 

l'éfficacité économique»

LESOTHO

Thomas Thabane confirme sa 

démission au poste de Premier 

ministre
Le Premier ministre du Lesotho, Thomas Thabane, a confirmé mardi 
sa démission lors d'un discours télévisé, après plusieurs mois d'une 
crise politique suscitée par sa mise en cause dans l'assassinat de 
son ex-épouse en 2017.  

  Le désormais ex Premier ministre du Lesotho, Thomas Thabane en 2017 (AFP) 
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Présenté comme étant le 
plus long câble sous-marin 
de toute la planète, ce câble 
de 37.000 kilomètres parti 
de l’Europe occidentale ter-
minera sa longue course au 
Moyen-Orient, en passant 
par seize pays du continent 
africain.
Le super câble traverse-
ra la Méditerranée, la mer 
Rouge et le golfe d’Aden. Il 
continuera sa route vers la 
côte africaine de l’océan In-
dien puis gagnera le cap de 
Bonne-Espérance, avant de 
remonter le long de l’océan 
Atlantique pour finir sa tra-
versée en Grande-Bretagne. 
En gros, « 2Africa » va cein-
turer l’Afrique.
Ce projet d’envergure a pour 
but de donner à l’Afrique une 
connexion internet digne de 
ce nom. Les visées sont on 
ne peut plus hautes ; appor-
ter un flux « supérieur à la 

capacité combinée totale 

de tous les câbles sous-ma-

rins desservant l’Afrique à 

l’heure actuelle ».

A cet effet, huit entreprises 
des télécoms et d’Internet 
ont été sollicités pour la 
circonstance. Il s’agit de Te-
lecom Egypt, Alcatel Sub-
marine Networks (ASN), 
Facebook, China Mobile 
International, Alcatel Sub-
marine Networks, MTN 
GlobalConnect, STC (Sau-
di telecom Company) et 
Orange. Regroupés au sein 
d’un consortium, ces géants 
ont tous la lourde charge de 
donner vie au projet « 2Afri-

ca ». Le français Alcatel Sub-
marine Networks -propriété 
du groupe finlandais Nokia 
depuis 2016, NDLR- est en 
charge de la construction du 
câble.
Pour y arriver, le consortium 
devra mettre les bouchées 
doubles avec pour délai de 
livraison 2023-2024. Dans un 
communiqué, le groupe des 
8 fait savoir que le projet, 

une fois réalisé, « apporte-

ra à de nombreuses régions 

d’Afrique la connectivité In-

ternet et la fiabilité dont elles 

ont tant besoin. Il répondra 

à la demande de capacité 

toujours plus importante au 

Moyen-Orient et facilitera le 

déploiement de la 4G, de la 

5G et de l’accès haut débit 

fixe pour des centaines de 

millions de personnes », es-
timent les associés dans un 
communiqué.
Selon les experts, « 2Africa 

» sera doté de la technolo-
gie SDM1. Créée par Alcatel 
Submarine Networks, celle-
ci optimise au maximum le 
débit de connexion internet, 
déployant jusqu’à 32 fibres 
optiques, alors que les pré-
cédentes n’en totalisent que 
16.
De plus, le super câble sera 
doté d’une autre technolo-
gie, celle dite du « commu-

tation optique ». Cette tech-
nologie assure une flexibilité 

optimale de la bande pas-
sante.
Pour assurer la sécurité d’un 
tel câble, ses concepteurs 
prévoient de l’enfouir pro-
fondément sous le sol marin, 
plus loin que tous les autres 
câbles installés sous les 
océans jusqu‘à présent. Aus-
si, il s’agit d‘éviter les zones 
frappées par les perturba-
tions sous-marines dans le 
but « d’offrir le plus haut 

niveau de disponibilité pos-

sible ».

Ce projet gargantuesque 
s’explique en partie par 
le nombre de plus en plus 
croissant d’internautes sur 
le continent africain. Selon 
le rapport « 2018 Global 

Digital » publié par We Are 
Social et Hootsuite, ce conti-
nent a enregistré en 2017 la 
plus forte progression d’utili-
sateurs d’Internet, avec 435 
millions d’internautes enre-
gistrés sur une population 
africaine estimée à 1 milliard 

270 millions d’individus. 
Ce même rapport fait état 
d’une progression africaine 
de 20% cette année-là, ce 
qui équivaut à 73 millions de 
nouveaux internautes sur le 
continent.
D’après cette étude, le fort 
taux d’utilisateurs d’Internet 
en Afrique est dû en grande 
partie à la vulgarisation du 
smartphone, couplée au 
développement rapide des 
réseaux haut débit et très 
haut débit sur le continent. 
La palme d’or a été détenue 
en 2017 par l’Afrique aus-
trale, avec 51% de taux de 
pénétration de l’Internet. 
Viennent ensuite l’Afrique 
du Nord (49%), l’Afrique de 
l’Ouest (39%), l’Afrique de 
l’Est (27%) et en dernière 
place, l’Afrique centrale, 
avec seulement 12%.

 Josiane Mambou Loukoula

INTERNET

L’Afrique en passe de se doter d’un câble sous-marin de 37.000 km
Le projet pharaonique « 2Africa » facilitera le déploiement de la 4G, de la 5G et de l'accès haut débit fixe pour des centaines de millions de personnes. 
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C’est une mission accomplie 
en se référant à l’article 24 du 
règlement de la compétition. 
C’est le classement à la date de 
l’interruption du championnat 
qui a été pris en compte. Pour 
sa première saison, le RCB, dou-
zième avec vingt-et-un points 
au terme de la 22e journée, a 
assuré son maintien à l’élite. 
Cette formation ne doit pas sa 
place non seulement grâce à 
l’arrêt de la compétition, mais 
aussi par sa brillante victoire 
3-0 sur la Jeunesse sportive de 
Talangaï en match comptant 
pour la 22e journée.
Sans pourtant savoir qu’ils 
jouaient le match de leur sur-
vie, Charles Atipo Kondé à la 
23eminute et Joël Maniche 
Nkouka auteur d’un doublé à  
(45e minute+1 puis ) 75e mi-
nute ont évité à leur équipe 
de se retrouver barragiste. Sur 
le plan comptable, le parcours 
du RCB pour sa première sai-
son à l’élite n’est pas éloquent. 
En vingt-deux matches dispu-
tés, l’équipe n’a gagné que six 
matches contre trois nuls et 
quatorze défaites.  
C’est une équipe qui a su re-
bondir au moment où l’on n’y 
attendait pas comme en té-

moigne sa victoire 4-1 à Braz-
zaville sur l’AC Léopards de 
Dolisie ajoutée à cela les courts 
succès 1-0 à Brazzaville contre 
V Club Mokanda et un autre à 
Pointe-Noire sur Nico-Nicoyé 
sur le score identique. Avant de 
battre la JST, le RCB a eu raison 

d’Interclub 0-1 puis a dominé 
son concurrent direct Tongo 
FC 3-1 au match aller. Les trois 
matches nuls sont deux contre 
Patronage Sainte-Anne (0-0 et 
1-1) plus celui contre les Diables 
noirs lors de la première journée 
ont bonifié le parcours de cette 

jeune équipe en Ligue 1. 
Sans démériter, le RCB a per-
du d’autres rencontres par 
le manque d’expérience. Sa 
courte défaite contre l’Etoile 
du Congo au match aller 0-1 et 
celle contre les Diables noirs au 
match retour sur le même score 

en sont une parfaite illustration.  
Cette équipe a aussi compris 
les leçons du haut niveau. Elle 
s’est inclinée 1-4 et 0-2 face à 
l’AS Otoho. L’Etoile du Congo 
lui a infligé une défaite de 0-3 
au retour tout comme la JST 
(1-3) au match aller. Le RCB 
a subi deux revers face à l’AS 
Cheminots sur le même score 
de 0-2, deux autres devant le 
FC Kondzo (0-1 et 1-2) . Il s’est 
incliné tour à tour contre  le Cara 
(0-2), face à l’Interclub (1-2), 
devant les Léopards à Dolisie 
(2-3). Le RCB a même réussi à 
placer l’un de ses joueurs parmi 
les meilleurs buteurs de la sai-
son. Jacques Anthony Eboké est 
le troisième meilleur buteur avec  
huit réalisations derrière Wunda 
Ngana de la JST (14 buts) et Is-
maël Ankobo de Cara (10 buts).
Après avoir assuré son main-
tien, le plus dur commence par 
le RCB. Il faut s’inscrire dans la 
durée. Beaucoup d’équipes qui 
avaient réussi à se maintenir en 
Ligue 1 la première saison de 
leur montée ont fini par perdre 
l’équilibre les saisons d’après. 
La Jeunesse sportive de Po-
to-Poto et les Jeunes fauves 
sont parmi les clubs cités.

James Golden Eloué

CHAMPIONNAT NATIONAL D’ÉLITE DIRECT LIGUE 1

Le RCB sauve sa peau
L’arrêt du championnat après la 22e journée a fait le bonheur du nouveau promu. Le Racing club de Brazzaville (RCB) a assuré 
l’essentiel en se maintenant en Ligue 1 la saison prochaine sans pourtant passer par les barrages.  

Le Racing club de Brazzaville/Adiac 

Dans le but d’éviter des rassemble-
ments de plus d’une cinquantaine 
de personnes et donc de limiter la 
propagation à grande échelle du 
virus en milieu public, le Premier 
ministre, Clément Mouamba, avait 
annoncé, dans sa communication 
sur le plan de déconfinement relatif 
à la riposte à la  Covid-19 au Congo, 
l’interdiction des rencontres spor-
tives et des spectacles.
Cette décision peu explicite du 
gouvernement soulève un certain 
nombre de questions et d’incerti-
tudes quant à la réouverture à ce 
jour ou non des musées, galeries ou 
encore bibliothèques.
A la grande bibliothèque de l’Uni-
versité Marien-Ngouabi, à l’Insti-
tut français du Congo ou encore à 
Brazza-Art galerie, le constat est 

le même : absence du personnel et 
des visiteurs, toutes les portes sont 
encore fermées. A en croire les 
propos d’un agent de sécurité de 
la galerie Brazza-Art ayant requis 
l’anonymat, les activités repren-
dront dès que le gouvernement en 
dira un peu plus sur cette question 
car pour l’heure tout semble flou. « 

Le secteur culturel est aux abois 

et j’estime que garder ces espaces 

ouverts tout en instaurant un 

rythme de travail rigoureux et 

respectueux des mesures bar-

rières contre le coronavirus 

serait une idée salvatrice pour 

garder la flamme de l’art et de la 

culture dans notre pays, surtout 

que les spectacles, projections 

cinématographiques ou autres 

rencontres demeurent interdits 

», en pense Jordy Elemba, jeune 
congolais passionné de cinéma et 
de jeux vidéos.
Le musée-galerie du Bassin du 
Congo, quant à lui, a ouvert ses 
portes.  Selon Maurin Jonathan Mo-
bassi, responsable de cet espace, 
la situation inédite du coronavirus 
à laquelle est confronté le monde 
culturel oblige à imaginer de nou-
velles méthodes de travail pour 
maintenir le lien avec le public et 
assurer une continuation du service 
culturel. «Nous sommes ouverts et 

prêts à recevoir un nombre très 

limité de personnes par visite 

dans le strict respect des mesures 

barrières, notamment la prise de 

température à l’accueil, le lavage 

des mains à l’eau et au savon 

ou avec un gel hydroalcoolique, 

le port obligatoire du masque et 

la distanciation sociale. Compte 

tenu des normes préconisées par 

le gouvernement congolais dans 

la lutte contre le coronavirus, 

nous ne pouvons pas accueillir 

des délégations (particuliers, 

touristes, étudiants, élèves…) tel 

que cela se faisait avant. Toute-

fois, nous attendons encore plus 

d’éclaircissements de la part des 

autorités concernées », a-t-il ajou-
té. Notons que ce musée est  ac-
tuellement ouvert à tous du lundi 
au vendredi de 8h 00 à 16h 00 et le 
samedi de 8h 00 à 13h 00.

Merveille Atipo

« Nous sommes ouverts et prêts à recevoir un 
nombre très limité de personnes par visite dans le 
strict respect des mesures barrières, notamment la 

prise de température à l’accueil, le lavage des mains 
à l’eau et au savon ou avec un gel hydroalcoolique, 

le port obligatoire du masque et la distanciation 
sociale. Compte tenu des normes préconisées par 

le gouvernement congolais dans la lutte contre 
le coronavirus, nous ne pouvons pas accueillir 

des délégations (particuliers, touristes, étudiants, 
élèves…) tel que cela se faisait avant. Toutefois, 

nous attendons encore plus d’éclaircissements de la 
part des autorités concernées »

ART CONTEMPORAIN ET LITTÉRATURE 

La reprise des activités se fait en dents de scie 

En dépit de la levée du confinement depuis le 18 mai sur toute l’étendue du territoire, le secteur culturel 
compte encore parmi ceux qui semblent aux arrêts. Une situation peu luisante pour ses acteurs qui 
appellent à un réajustement des pratiques de travail pour recevoir à nouveau le public de façon limitée. 

Nés d’Otassa et d’une charmante femme Ndahayourou, Kumu et Peya 
sont deux jumeaux que les habitants de la contrée considèrent comme 
des génies, dépositaires des pouvoirs magiques.  Kumu est déclaré mé-
dium (nganga), il est à la fois prolixe et laconique. Tandis que Peya est 
considéré comme le génie (kyera) ; leur père Otassa tombe gravement 
malade. Au village Mbobo, les gens s’entredéchirent et s’entretuent pour 
des problèmes de sorcellerie. 
Certains habitants de ce village disent qu’Otassa est victime d’un sort jeté 
par Soukoubouandi. Soupçonné sorcier et franc maçon, il est l’un des 
membres influents du conseil général du département. En effet, Otassa 
souffre d’une hantise, une pathologie mentale reconnue dans toutes les 
sociétés traditionnelles, seul le vieux Nguiri qui sait déceler et soigner 
cette maladie des ancêtres. Les médecins ont un avis diffèrent sur les 
causes de la maladie d’Otassa.
Malgré toute tentative de guérison, Otassa meurt, son petit frère Kem-
bé Elanga hérite de sa femme selon la tradition. Le couple quitte Mbo-
bo pour s’installer à Mvouti. Le frère du défunt se charge de l’éducation 
de ses enfants. A la fin de leurs études supérieures, les deux jumeaux 

choisissent chacun sa vocation, Kumu 
entre au grand séminaire de Mvouti, 
deux ans plus tard, il renonce à deve-
nir prêtre et se marie à Imongui, Peya 
choisit d’être commerçant.   
Roch Cyriaque Galebayi est commis-
saire colonel, ancien enfant de troupes, 
docteur en histoire militaire et ensei-
gnant à l’Université internationale de 
Brazzaville. Il est auteur d’essais et ro-
man dont le Mwené Dimi d’Alphani, la 
crise politique au Congo-Brazzaville, la 
force publique congolaise et le renou-
veau démocratique au Congo. « Les 
deux frères jumeaux » est disponible 
en version papier et numérique.

Rosalie Bindika 

LIVRE

Roch Cyriaque Galebayi publie 
« Les deux frères jumeaux »
Paru en avril 2020 aux éditions L’Harmattan-Congo, le roman « Les 
deux frères jumeaux » compte cent quatre pages. Roch Cyriaque 
Galebayi y relate l’histoire merveilleuse de Kumu et Peya, deux 
jumeaux qui ont un conflit latent sur fond de jalousie. Leur fortune est 
faite d’amour, d’incompréhension et d’éloignement. 
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ÉDITORIAL

Enfin …
O

ui, enfin l’Allemagne et la France ont su faire taire 
leurs divergences et s’accorder sur un plan de re-
lance de l’économie européenne dont l’ampleur 
(création d’un Fonds de solidarité de 500 milliards 

d’euros) permet d’augurer des lendemains meilleurs. Tel est 
le sentiment qui prévaut au sommet des Etats, chez nous en 
Afrique, où les tensions croissantes au sein de l’Union Euro-
péenne faisaient craindre le pire : le pire c’est-à-dire un délite-
ment de l’Union Européenne qui aurait entraîné la disparition 
de sa monnaie commune, l’euro, à laquelle est étroitement lié 
le franc CFA.

S’il n’est pas encore certain que les vingt-sept nations de 
l’Union s’entendront sur la politique à suivre pour éviter le 
désastre  économique et financier que risque de provoquer 
la pandémie du coronavirus, l’entente qui s’est affirmée lundi 
entre la chancelière allemande Angela Merkel et le président 
français Emmanuel Macron au terme d’une « visioconférence 
» a envoyé un signal fort : à la communauté européenne, bien 
sûr, mais également à la communauté internationale qui com-
mençait à douter sérieusement de l’avenir du Vieux continent.

Vu du cœur de l’Afrique, où sont énoncées ces remarques, 
l’accord Merkel-Macron ne résout pas seulement le pro-
blème du redressement de l’Europe  dont l’économie et les 
finances ont été durement impactées par le confinement et 
la fermeture des frontières ; il ouvre aussi et surtout la voie à 
une relance de la coopération entre l’Union et ses partenaires 
africains qui avait tendance, ces derniers temps, à se réduire. 
Avec au cœur de cette relance une aide multiforme qui nous 
aidera à résoudre nos propres problèmes et qui, de ce fait, 
évitera que la vague des migrations sauvages vers le Nord 
s’amplifie, provoquant en Europe même des dissensions qui 
finiraient par provoquer son délitement.
 
N’anticipons pas sur la suite des évènements mais disons, ou 
plutôt écrivons sans l’ombre d’un doute qu’une nouvelle page 
peut maintenant s’écrire sur la base du rapprochement qui 
vient de s’opérer entre Berlin et Paris. Une nouvelle page qui 
aura de très bons effets pour les deux pays, pour l’ensemble 
de la communauté européenne et plus généralement pour 
tous les partenaires de la vieille Europe qui doutaient de sa 
capacité à résoudre les problèmes auxquels celle-ci se trouve 
aujourd’hui confrontée.

Le Courrier de Kinshasa

La Chambre préliminaire II de 
la CPI a rejeté, le lundi 18 mai, 
la demande d’indemnisation 
et de dommages et intérêts 
de Jean-Pierre Bemba Gom-
bo. Cependant, elle a reconnu 
que l’absence de limitation de 
la procédure ou, plus grave 
encore, de la détention provi-
soire constitue une faille dans 
ses statuts et a appelé les États 
membres du Statut de Rome à 
y remédier par le truchement 
d’une révision dudit Statut.
Selon le communiqué de la CPI, 
la demande de l’ancien chef 
de la milice du Mouvement de 
libération du Congo (MLC) 
comportait deux volets : une 
demande d’indemnisation au 
titre de l’article 85-3 du Statut 
de Rome et une demande de 
dommages et intérêts liée à l’al-

léguée mauvaise gestion par le 
greffe de la CPI des avoirs gelés 
sur ordre des juges de la Cour.
Concernant le premier volet, 
a précisé le communiqué de la 
CPI, la Chambre a considéré 
que Jean-Pierre Bemba n'avait 
pas établi qu'il avait subi une 
erreur judiciaire grave et mani-
feste au sens de l'article 85 du 
Statut de Rome de la CPI et, en 
conséquence, a refusé d'exer-
cer son pouvoir discrétionnaire 
de lui accordé une indemnisa-
tion. S'agissant du deuxième 
volet, la Chambre a conclu que 
cette question ne relevait pas 
du champ d'application de l'ar-
ticle 85 du Statut de Rome de la 
CPI et de sa compétence et l'a 
donc rejetée.
La décision de la Cour fait suite 
à la demande de Jean-Pierre 

Bemba introduite en mars 2019, 
pour une indemnisation et dom-
mages et intérêts de 68 millions 
d’euros. « Une part devait in-

demniser sa très longue incar-

cération; le reste devait com-

penser les pertes subies par la 

mauvaise gestion, par le greffe 

de la CPI, de ses avoirs gelés 

sur ordre des juges ». L’ancien 
vice-président de la République 
avait été condamné par la CPI 
en première instance à 18 ans 
de prisons avant d’être acquit-
té en juin 2018 des accusations 
de meurtres, viols et pillages 
commis en Centrafrique par 
sa milice entre octobre 2002 et 
mars 2003. Il avait été arrêté en 
mai 2008 à la suite d'un mandat 
d'arrêt sous scellé de la CPI et a 
passé près de 10 ans en prison.

Jules Tambwe Itagali

JUSTICE

La CPI rejette la demande d’indemnisation 
de Jean-Pierre Bemba
La Cour pénale internationale (CPI) a reconnu que l’absence de limitation de la détention provisoire 
constitue une faille dans ses statuts.  

Jean-Pierre Bemba Gombo 
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Dans une réunion tenue le 
week-end avec les partenaires 
de l’éducation en RDC, le 
ministre de l’Enseignement 
primaire, secondaire et tech-
nique (EPST), Willy Bakon-
ga, a rassuré de la reprise des 
cours pour achever l’année 
scolaire 2019-2020. Mais, pour 
ce membre du gouvernement, 
cette reprise des cours reste 
soumise à la prise des mesures 
sanitaires afin de ne pas expo-
ser les élèves à la pandémie du 
coronavirus. « On accepte que 
les enfants reprennent l’école 
mais on doit prendre des me-
sures sanitaires pour les pro-
téger », a souligné le ministre 
Bakonga, notant que cette dé-
cision sera consensuelle.

Le ministre de l’EPST a, par 
ailleurs, indiqué que le gou-

vernement est en train de 
prendre les dispositions pour 
assurer la protection des en-
fants avec cette reprise des 
cours. « Nous voulons que les 

écoles reprennent mais pas 

d’une manière cavalière. En 

respectant certaines condi-

tions d’hygiène pour protéger 

les enfants. Il faut également 

disponibiliser un thermo-

mètre en vue de prélever la 

température chez les enfants. 

Nous sommes en train de 

prendre les dispositions pour 

tout cela. Le gouvernement ne 

peut pas exposer des enfants 

en permettant une reprise 

des cours sans prendre une 

certain nombre de disposi-

tions », a-t-il affirmé.
Pas encore de calendrier 

d'examen d’État
Un document publié le 18 
mai 2020 attribué à la cellule 
de communication du mi-
nistère de l’EPST note, par 
contre, « qu’aucun calen-

drier concernant l’organisa-

tion des épreuves d’examen 

d’Etat ou tout autre test n’est 

arrêté à ce jour ». Le ministre 
Bakonga cité dans ce docu-
ment appelle, par ailleurs, 
tous les élèves, en particulier 
les finalistes, à se préparer en 
conséquence, même pendant 
cette période de confinement 
car, a-t-il noté, aucune année 
blanche n’est à l’ordre du jour. 
Cette mise au point de la cel-
lule de communication du mi-
nistre de l’EPST a ainsi tenu à 
mettre fin à cette rumeur qui 
circulait sur un quelconque 
calendrier élaboré par le mi-
nistère et les partenaires à 
l’éducation sur la reprise des 
cours et la tenue des épreuves 
de fin des cycles primaire et 
secondaire.

Lucien Dianzenza

EDUCATION

La reprise de cours soumise à la prise des conditions sanitaires
Le ministre de tutelle rassure que l’année en cours ne sera pas déclarée blanche mais il pose des préalables pour cette reprise des cours au niveau de son secteur, tenant 
compte de la protection des élèves ainsi que de leurs enseignants.  

« qu’aucun calendrier 

concernant l’organisation des 

épreuves d’examen d’Etat ou 

tout autre test n’est arrêté à 

ce jour »

Une salle de classe/DR 

Le Premier ministre, Sylvestre Ilunga Ilunkamba, a procédé le lun-
di 18 mai à la remise de cet important don du gouvernement au 
ministre de la Santé, le Dr Eteni Longondo. A son tour, le ministre 
de la Santé a remis cette dotation gouvernementale au secrétaire 
technique du Comité multisectoriel de la riposte à la Covid-19 (ST/
CMR/Covid-19), le Pr  Jean-Jacques Muyembe Ntamfum. Pour le 
ministre de la Santé, ces kits permettront d’avancer dans le test afin 
d’éviter le retard des résultats.
Tout en saluant l’implication du gouvernement dans la riposte à 
cette pandémie, le Pr Muyembe a souligné que ces tests permet-
tront au Secrétariat technique non seulement d’augmenter sa capa-
cité de diagnostic, mais aussi de connaître la façon dont le virus cir-
cule dans la population. « Cela permettra également de prendre des 

mesures pour limiter la propagation de ce virus », a-t-il déclaré.

Mille six cent vingt-neuf cas confirmés

Le bulletin épidémiologique du lundi 18 mai révèle que depuis le dé-
but de l’épidémie déclarée le 10 mars 2020, le cumul des cas est de 
mille six cent vingt-neuf dont mille six cent vingt-huit cas confirmés 
et un cas probable. Au total, il y a eu soixante et un décès parmi les-
quels soixante confirmés et un cas probable. Le nombre de guéris 
est de deux cent quatre-vingt-dix.
Actuellement, cinq cent huit cas suspects sont en cours d’inves-
tigation. Quatre-vingt-onze nouveaux cas sont confirmés, dont 
quatre-vingt-neuf à Kinshasa et deux dans le Haut-Katanga. Mille 
soixante-cinq patients en bonne évolution. Dans la journée d’hier, 
dix-huit nouvelles personnes sont sorties guéries et aucun nouveau 
décès n’a été rapporté parmi les cas confirmés. Au total, sept pro-
vinces sont touchées,  à savoir Kinshasa  avec mille cinq cent onze 
cas,  Kongo central  quatre-vingt-deux cas ; Nord-Kivu quinze cas 
; Haut-Katanga treize cas ; Sud-Kivu quatre  cas ; Ituri deux cas et 
Kwilu un  cas.

Blandine Lusimana

COVID-19

Acquisition des kits 
de test rapide
Le lot est constitué de cinquante mille kits complets de test rapide 
au coronavirus fabriqués par la firme Belge Zentech basée à Liège 
en Belgique.  

D'après le médecin chef de zone 
de santé de Gemena, Dr Pothin 
Sana, au total quarante-quatre 
mille deux cent soixante-douze 
enfants dont l’âge varie entre six 
mois et neuf ans ont été vaccinés 
sur les cinquante-huit mille sept 
cent cinquante-sept attendus 
dans le chef-lieu de la province. 
"Ces chiffres, encore partiels, 
représentent 75,5% du nombre 
d'enfants attendus pour cette 
campagne de vaccination contre 

la rougeole à Gemena", a- t-il dé-
claré.
Dans le souci de vacciner tous les 
enfants, Dr Pothin a fait savoir 
que les vaccinateurs sont sur le 
terrain pour rattraper les enfants 
non encore vaccinés contre cette 
épidémie dans la ville de Gemena. 
Cette campagne menée par Mé-
decins sans frontières Espagne a 
été lancée le 7 mai pour riposter 
à la rougeole qui, d'après le maire 
intérimaire de la ville de Gemena, 

était devenue "un peu pandé-
mique" dans sa juridiction.
Pour rappel, en RDC, la rou-
geole est citée parmi les maladies 
tueuses de l’enfant. Entre 2019 et 
2020, le pays a connu une grave 
épidémie avec plus de trois cent 
trente-deux mille cas et plus 
de six mille victimes, parmi les-
quelles environ 85% étaient des 
enfants de moins de cinq ans.

B.L

SUD-UBANGI

Plus de quarante mille enfants vaccinés 
contre la rougeole
La campagne, qui s’est clôturée récemment à Gemena dans la province du Sud-Ubangi, a ciblé les 
enfants âgés de six mois à neuf mois.      

La vaccination prévient plusieurs maladies 
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L'Afrique est un mystère dans cette pandémie, sa résilience face à la 
Covid-19 continue de susciter beaucoup de questions, pour l'instant 
sans réponse scientifique mais assise sur une base sociologique forte. 
L'Organisation mondiale de la santé (OMS), l'ONU, des sommités en 
épidémiologie et virologie ont parié depuis des mois sur une 
déferlante de l'épidémie du coronarivus en Afrique, où la pauvreté et le 
manque d'infrastructures de santé font craindre le pire.    

Depuis le premier cas de 
coronavirus en Afrique, les 
experts ont prédit un scé-
nario effrayant, un cata-
clysme dans une "Afrique 
pauvre au système sanitaire 
défaillant". Plus de deux 
mois après, le tsumani an-
noncé n'a toujours pas eu 
lieu. Entre-temps, l'Europe 
et les Etats-Unis sont sévè-
rement frappés par la pan-
démie. Avec 315 023 décès 
enregistrés dans le monde, 
l'Afrique, qui compte 1,2 
milliard d'habitants,  compte 
moins de trois mille dècès. 
Alors que la France et ses 
66 millions d'habitants a dé-
passé la barre de vingt-huit 
mille morts de la Covid-19. 
Mais force est de reconnaître 
un faible nombre de tests, 
des statistiques imparfaites 
et d'un manque de données 
- ce qui fausse en partie 
le bilan, le nombre de cas 
étant sans doute sous-esti-

mé. D'autres facteurs y ont 
contribué : des mesures de 
prévention très en amont, 
telles que l'imposition d'un 
confinement et des couvre-
feux; la faible densité du 
continent, 43 habitants par 
km2 contre 181 en Europe 
de l'Ouest ou 154 en Asie 
du Sud-Est. Ce qui protège 
de la propagation du coro-
navirus. A cela s'ajoute un 
confinement anticipé des po-
pulations concentrées dans 
les capitales. Le virus circule 
très peu aussi dans des ré-
gions vivant en autarcie. 
Le continent africain est 
également moins touris-
tique; sa diaspora est aussi la 
moins importante, contrai-
rement à la Chine et à l'Inde 
qui ont été obligés de faire  
face au retour de leurs étu-
diants revenant de l'étanger, 
contrairement à l'Afrique 
subsaharienne. Environ 60% 
de la population africaine est 

âgée de moins de 24 ans. Or, 
la Covid-19 frappe plus sévè-
rement les plus de 75 ans - 
75% de personnes décédées 
en France avaient plus de 75 
ans. L'Afrique présente aus-
si une très faible taux d'obé-

sité, un facteur de risque 
majeur de mortalité à la Co-
vid-19.
Une étude du National 
Health Service (NHS) et 
de King's a College montre 
une corrélation négative 
entre les pays affectés par 
la malaria et ceux touchés 
par la Covid-19, qu'elle ex-
plique par un possible effet  
protecteur des traitements 
prophylactiques pour la ma-

laria, comme la chloroquine 
contre le coronavirus. Or, 
93% des cas de malaria sont 
enregistrés en Afrique, selon 
l'OMS. D'après une  autre 
étude, c'est la vaccination 
systématique du BCG dé-
ployée en Afrique qui pour-
rait expliquer l'immunisation 
de la population.  Les pays 
sans politique de vaccination 
universelle du BCG  comme 
l'Italie et les Etats-Unis sont 
à l'inverse les plus touchés 
par la Covid-19, note les au-
teurs. Des corrélations qui 
n'apportent  toutefois au-
cune preuve de cause à effet.

La Grande inconnue : 

l'impact de la Covid-19

Ces atouts ne doivent pas oc-
culter que l'Afrique risque de 
faire les frais de coronavirus.  
La fermeture des frontières, 
des mesures de confinement 
et la hausse des prix de den-
rées alimentaires créent des 
incertitudes sur la stabilité 
du continent. C'est le cas 
de l'invasion de criquets en 
Afrique de l'Est, ainsi que 
l'arrêt des campagnes de 
vaccinations contre la polio, 

la rougeole ou la diphtérie. 
L'ancien ministre français de 
la Santé, ancien secrétaire 
général adjoint de l'ONU et 
Professeur en médécine, 
prédit la famine en Afrique. 
''Le coronavirus va entraîner 
non pas une grande épidé-
mie  en Afrique, mais une 
catastrophe absolue sur la 
nutrition. Soit une sous-ali-
mentation, soit une malnu-
trition chronique'', a déclaré 
Philippe Douste-Blazy.
 "Si nous n'agissons pas 
maintenant, la crise coûtera 
encore plus en vies [...] Des 
ressources supplémentaires 
sont réquises d'urgence afin 
de permettre aux opérations 
humanitaires de prendre de 
l'ampleur et d'inverser la 
crise. En 2020, la commu-
nauté humanitaire a besoin 
de 2,8 milliards de dollars 
pour apporter une assistan-
ce à 17 millions de personnes 
au Sahel. En mai, seuls 18% 
de fonds ont été reçus", a dé-
claré la cheffe du bureau ré-
gional d'Ocha, pour l'Afrique 
de l'Ouest et du centre, Julie 
Belanger. 

 Noël Ndong

COVID-19 / AFRIQUE

Un continent préservé par la pandémie mais impacté

"Afrique 

pauvre au 

système 

sanitaire 

défaillant"

« Soutenir l’OMS, c’est 

soutenir la coopération 

internationale et sauver 

des vies. La Chine ap-

pelle la communauté in-

ternationale à accroître 

son soutien politique et 

financier à cette organi-

sation, et à mobiliser les 

ressources à travers le 

monde pour gagner cette 

guerre sanitaire », a indi-
qué le président chinois.
Dans le cadre de ce sou-
tien, il appelle à accroître 
le soutien aux pays en dé-
veloppement, notamment 
les pays africains, dont les 
systèmes de santé publique 
sont fragiles.
« Aider ces pays à mieux 

faire face à la COVID-19 

est une priorité absolue 

dans la lutte internatio-

nale contre le virus. Nous 

devons apporter aux pays 

africains plus de soutiens 

matériels, techniques et 

humains », a précisé Xi 

Jinping qui a promis accor-
der, au nom de son pays, 
une aide de deux milliards 
de dollars US pour soutenir 
les pays touchés par la CO-
VID-19, en vue de la reprise 
de leur développement 
économique et social.
En effet, face à l’urgence de 
santé publique, il a suggé-
ré à l’humanité de prendre 
en compte les défaillances 
et insuffisances qu’elle a 
révélées pour perfection-
ner le système de gouver-
nance de la santé publique, 
assurer une réaction plus 
rapide aux urgences sani-
taires et créer des réserves 
mondiales et régionales de 
matériel destiné à la lutte 
contre les épidémies.
Parlant de son pays, il a 
révélé son soutien à une 
évaluation globale de la ré-
ponse internationale dès 
que la maladie sera jugulée. 
Car, estime-t-il, cela per-
mettra d’en tirer des ensei-

gnements et de remédier 
aux défaillances. Un travail 
qui devrait se fonder sur la 
science, le professionna-
lisme et le respect du prin-
cipe de l’objectivité et de 
l’impartialité.

« Nous devons promou-

voir la reprise du déve-

loppement économique 

et social. Les pays où les 

conditions sont réunies 

doivent, tout en assurant 

la prévention et le contrôle 

réguliers, favoriser la re-

prise de la production et 

la réouverture des écoles 

de manière ordonnée, 

conformément aux re-

commandations profes-

sionnelles de l’OMS », a 
invité le président chinois.
Depuis la déclaration de 
la pandémie sur le conti-
nent africain, la Chine a li-
vré à plus de 50 pays afri-
cains et à l’Union africaine 
d’importantes quantités de 
fournitures médicales et 
envoyé cinq groupes d’ex-
perts médicaux, dans le 
cadre du soutien à la lutte 
contre la Covid-19. Au 
cours des 70 ans écoulés, 
plus de 200 millions d’Afri-
cains ont bénéficié des 
services des équipes médi-
cales chinoises en Afrique. 
Les 46 équipes, aujourd’hui 
présentes en Afrique, se 
lancent dans le combat lo-
cal contre le virus.

Guy-Gervais Kitina

LUTTE CONTRE LA COVID-19

Xi Jinping appelle à faire valoir le rôle leader de l’OMS 
Le président de la République populaire de Chine, Xi Jinping a invité, dans un message adressé à l’occasion de la 73ème Assemblée mondiale de la santé, à soutenir l’OMS pour 
son rôle dans la conduite et la promotion de la coopération internationale contre la COVID-19.  

« Nous devons promouvoir 

la reprise du développement 

économique et social. Les 

pays où les conditions 

sont réunies doivent, tout 

en assurant la prévention 

et le contrôle réguliers, 

favoriser la reprise de la 

production et la réouverture 

des écoles de manière 

ordonnée, conformément 

aux recommandations 

professionnelles de l’OMS »
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Selon la plupart des scienti-
fiques, l'épidémie est due à la 
transmission d'un virus depuis 
l'animal à l'homme. Un marché 
de la ville chinoise de Wuhan 
(centre), un temps épicentre 
de la maladie, a été incriminé 
car des animaux sauvages vi-
vants y étaient vendus.
La Chine avait déjà formel-
lement interdit fin février la 
consommation et le commerce 
illégaux d'animaux sauvages.
Vendredi, la province centrale 
du Hunan (centre) a présenté 
les grandes lignes d'un pro-
gramme pour accompagner 
la reconversion des éleveurs 
d'animaux sauvages vers 
d'autres industries comme 
l'élevage classique, la culture 
de fruits et légumes, le thé ou 
les plantes médicinales.
Le plan prévoit un dédomma-
gement financier selon le poids 
des animaux élevés, qui seront 
rachetés à un tarif défini. Le 
prix du cobra a ainsi été fixé à 
120 yuans le kilo (15 euros), et 
celui du rat des bambous à 75 
yuans le kilo (9,6 euros), selon 

les directives des autorités ci-
tées par les médias officiels.
Une civette, considérée comme 
l'animal ayant transmis le virus 
du Sras à l'homme, vaut pour 
sa part 600 yuans pièce (77 eu-
ros), d'après la même source.  
La province voisine du Jiangxi 
(centre) a également annoncé 
la mise en place d'un "fonds 
de soutien" pour mettre fin à 
l'élevage d'animaux sauvages 
destinés à l'alimentation. Se-
lon l'association américaine 
Humane Society International 
(HSI) qui oeuvre pour la pro-
tection des animaux, le com-
merce d'animaux sauvages en 
Chine est estimé à 520 mil-
liards de yuans (67 milliards 
d'euros).  Contacté par l'AFP, 
Peter Li, en charge du suivi 
de la Chine pour HSI, estime 
que ces mesures vont dans le 
bon sens. M. Li relève toutefois 
qu'elles ne concernent pas les 
animaux sauvages élevés pour 
leur fourrure, la médecine tra-
ditionnelle chinoise ou le di-
vertissement.

Avec AFP

ANIMAUX SAUVAGES 

La Chine subventionne 
la reconversion des éleveurs
Les agriculteurs de deux provinces en Chine peuvent bénéficier d’une 
compensation financière s’ils abandonnent l’élevage d’animaux 
sauvages destinés à l’alimentation, une pratique qui vaut au pays 
d’être montré du doigt en pleine pandémie de Covid-19.  « Avec fierté et honneur, nous 

déclarons la libération de la 

base militaire d’Al-Watiya de 

l’emprise des milices criminelles 

et des mercenaires terroristes 

(pro-Haftar) », a annoncé, dans 
un communiqué, Fayez al-Sarraj, 
le chef du GNA basé à Tripoli et 
reconnu par l’ONU.
Depuis, aucune réaction de la 
part des troupes du maréchal 
Haftar, l’homme fort de l’Est li-
byen. Cette annonce intervient 
après plusieurs semaines de siège 
et de tentatives infructueuses 
par les pro-GNA pour capturer 
la base qui était utilisée par leurs 
rivales pour faire décoller leurs 
avions.
« Le succès d’aujourd’hui n’est 

pas la fin de la bataille mais elle 

nous rapproche plus que jamais 

de la grande victoire, où toutes 

les villes et les régions seront li-

bérées, et de l’anéantissement 

définitif du projet hégémonique 

et tyrannique qui menace les es-

poirs et les attentes des Libyens 

d’un Etat civil et démocratique 

», a encore ajouté Fayez al-Sarraj.
Le maréchal Khalifa Haftar es-
suie ainsi un nouveau revers dans 
son offensive contre la capitale 
libyenne lancée il y a un an, après 
la perte il y a quelques semaines 
de deux villes stratégiques dans 
l’ouest libyen.
Intensification des raids
Les pro-GNA ont intensifié les 
raids aériens contre leurs rivaux 
ces dernières semaines, visant 
notamment leurs lignes d’appro-

visionnement autour de la base 
d’Al-Watiya et la ville de Tarhou-
na, désormais la seule base-ar-
rière des pro-Haftar, située à 
quelque 80 km au sud-est de Tri-
poli.
Lundi, le porte-parole des forces 
du GNA, Mohamad Gnounou, a 
indiqué que trois systèmes de 
missiles de défense aérienne de 
fabrication russe « Pantsir » ont 
été détruits entre dimanche et 
lundi avant leur déploiement 
dans la base d’Al-Watiya.
Depuis le début de l’offensive du 
maréchal Haftar en avril 2019, les 
violences ont fait des centaines de 
morts et poussé à la fuite quelque 
200.000 personnes.

Josiane Mambou Loukoula

et AFP

LIBYE

Les forces pro-gouvernementales 
s'emparent d'une base aérienne stratégique
Le Gouvernement d’union nationale (GNA) a annoncé, le 18 mai, la reprise de la base aérienne 
stratégique d’Al-Watiya, située à 140 km au sud-ouest de Tripoli.  

Plusieurs milliers de millards 
de dollars échapperaient 
aux gouvernements et aux 
besoins de leurs populations 
en raison de la corruption, 
de l'évasion et de l'optimisa-
tion fiscales, ou d'opérations 
de blanchiment. Les trans-
ferts de bénéfices des entre-
prises via les paradis fiscaux, 
par des moyens légaux et il-
légaux, coûtent entre 500 et 
600 milliards de dollars par 
an en pertes d'impôts sur les 
sociétés, selon le Fonds mo-
nétaire international. Une 
étude de l'Office des Nations 
unies contre la drogue et le 
crime estime à environ 1600 
milliards de dollars (soit 
2,7% du Pib mondial) le 
blanchiment d'argent réalisé 
par des criminels. "Les vo-
lumes sont considérables", 
d'après Ibrahim Mayaki. 
"On a un déficit considé-
rable pour le financement 
du développement", a-t-il 
souligné. "Nous n'avons pas 
mobilisé suffisamment de 
ressources pour réaliser le 
Programme 2030", a-t-il dé-
ploré.   Les flux financiers il-
licites ont des conséquences 
directes sur le développe-
ment et le bien-être des 
populations. Ils alimentent 
le crime orgnisé, ou pro-
viennent du crime orgnisé 

et peuvent alimenter le ter-
rorisme. Ils détournent aussi 
des ressources qui devraient 
aller à des besoins sociaux 
vers la corruption. Cela im-

pacte les politiques de lutte 
contre la pauvreté. Or, l'éra-
dication de la pauvreté est 
le premier des 17 ODD que 
les Etats se sont engagés à 
réaliser d'ici 2030. " Les flux 
financiers illicites vont à 
l'encontre de la morale mais 
aussi de l'éfficacité écono-
mique", soutient Ibrahim 
Mayaki. Les ramifications 
de ces flux impactent l'en-
semble des ODD, de la four-
niture d'une alimentation de 
base saine à la construction 
d'infrastructures indispen-
sables. L'Afrique est la ré-
gion du monde qui a la plus 
faible pression fiscale
La volonté politique existe, 

mais les capacités à lut-
ter contre les flux illicites 
sont inégales d'un pays et 
d'une région à l'autre, re-
connaît Ibrahim Mayaki. "Si 

vous allez au ministère des 
mines du Niger, vous n'au-
rez pas plus d'une dizaine 
de juristes spécialistes des 
contrats complexes", dé-
plore-t-il. Avant de question-
ner  " Comment voulez-vous 
qu'ils puissent négocier va-
lablement avec des firmes 
multinationales qui ont des 
centaines de spécialistes 
fiscaux?", appelant à l'aide 
les pays les plus outillés. 
Ibrahim Mayaki pense que 
la Francophonie a un rôle 
fondamental à jouer dans la 
promotion de la bonne gou-
vernance. 

Noël Ndong

"Je me présente aujourd'hui devant vous pour vous annoncer que le 
travail dont vous m'avez chargé n'est peut-être pas achevé mais que le 
temps est arrivé pour moi de me retirer du théâtre des opérations, de 
quitter la vie publique et mes fonctions", a déclaré M. Thabane.
 Le chef du gouvernement avait annoncé lundi son retrait devant la 
presse.
Au pouvoir depuis 2017, M. Thabane, 80 ans, doit être remplacé à la 
tête du gouvernement par l'actuel ministre des Finances Moeketsi Ma-
joro.

Avec AFP

GOUVERNANCE

Lutte contre les flux financiers illicites 

pour soutenir le développement 
Coprésident du Groupe de haut niveau sur la reposabilité, la transparence et l'intégrité financières 
internationales (FACTI) pour la réalisation du Programme 2030, et nouveau patron du Nepad, Ibrahim 
Mayaki inscrit la lutte contre les flux financiers illicites dans un contexte de financement urgent des 
Objectifs de développement durable (ODD).   

«Les flux financiers 

illicites vont à 

l'encontre de la 

morale mais aussi de 

l'éfficacité économique»

LESOTHO

Thomas Thabane confirme sa 

démission au poste de Premier 

ministre
Le Premier ministre du Lesotho, Thomas Thabane, a confirmé mardi 
sa démission lors d'un discours télévisé, après plusieurs mois d'une 
crise politique suscitée par sa mise en cause dans l'assassinat de 
son ex-épouse en 2017.  

  Le désormais ex Premier ministre du Lesotho, Thomas Thabane en 2017 (AFP) 
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Présenté comme étant le 
plus long câble sous-marin 
de toute la planète, ce câble 
de 37.000 kilomètres parti 
de l’Europe occidentale ter-
minera sa longue course au 
Moyen-Orient, en passant 
par seize pays du continent 
africain.
Le super câble traverse-
ra la Méditerranée, la mer 
Rouge et le golfe d’Aden. Il 
continuera sa route vers la 
côte africaine de l’océan In-
dien puis gagnera le cap de 
Bonne-Espérance, avant de 
remonter le long de l’océan 
Atlantique pour finir sa tra-
versée en Grande-Bretagne. 
En gros, « 2Africa » va cein-
turer l’Afrique.
Ce projet d’envergure a pour 
but de donner à l’Afrique une 
connexion internet digne de 
ce nom. Les visées sont on 
ne peut plus hautes ; appor-
ter un flux « supérieur à la 

capacité combinée totale 

de tous les câbles sous-ma-

rins desservant l’Afrique à 

l’heure actuelle ».

A cet effet, huit entreprises 
des télécoms et d’Internet 
ont été sollicités pour la 
circonstance. Il s’agit de Te-
lecom Egypt, Alcatel Sub-
marine Networks (ASN), 
Facebook, China Mobile 
International, Alcatel Sub-
marine Networks, MTN 
GlobalConnect, STC (Sau-
di telecom Company) et 
Orange. Regroupés au sein 
d’un consortium, ces géants 
ont tous la lourde charge de 
donner vie au projet « 2Afri-

ca ». Le français Alcatel Sub-
marine Networks -propriété 
du groupe finlandais Nokia 
depuis 2016, NDLR- est en 
charge de la construction du 
câble.
Pour y arriver, le consortium 
devra mettre les bouchées 
doubles avec pour délai de 
livraison 2023-2024. Dans un 
communiqué, le groupe des 
8 fait savoir que le projet, 

une fois réalisé, « apporte-

ra à de nombreuses régions 

d’Afrique la connectivité In-

ternet et la fiabilité dont elles 

ont tant besoin. Il répondra 

à la demande de capacité 

toujours plus importante au 

Moyen-Orient et facilitera le 

déploiement de la 4G, de la 

5G et de l’accès haut débit 

fixe pour des centaines de 

millions de personnes », es-
timent les associés dans un 
communiqué.
Selon les experts, « 2Africa 

» sera doté de la technolo-
gie SDM1. Créée par Alcatel 
Submarine Networks, celle-
ci optimise au maximum le 
débit de connexion internet, 
déployant jusqu’à 32 fibres 
optiques, alors que les pré-
cédentes n’en totalisent que 
16.
De plus, le super câble sera 
doté d’une autre technolo-
gie, celle dite du « commu-

tation optique ». Cette tech-
nologie assure une flexibilité 

optimale de la bande pas-
sante.
Pour assurer la sécurité d’un 
tel câble, ses concepteurs 
prévoient de l’enfouir pro-
fondément sous le sol marin, 
plus loin que tous les autres 
câbles installés sous les 
océans jusqu‘à présent. Aus-
si, il s’agit d‘éviter les zones 
frappées par les perturba-
tions sous-marines dans le 
but « d’offrir le plus haut 

niveau de disponibilité pos-

sible ».

Ce projet gargantuesque 
s’explique en partie par 
le nombre de plus en plus 
croissant d’internautes sur 
le continent africain. Selon 
le rapport « 2018 Global 

Digital » publié par We Are 
Social et Hootsuite, ce conti-
nent a enregistré en 2017 la 
plus forte progression d’utili-
sateurs d’Internet, avec 435 
millions d’internautes enre-
gistrés sur une population 
africaine estimée à 1 milliard 

270 millions d’individus. 
Ce même rapport fait état 
d’une progression africaine 
de 20% cette année-là, ce 
qui équivaut à 73 millions de 
nouveaux internautes sur le 
continent.
D’après cette étude, le fort 
taux d’utilisateurs d’Internet 
en Afrique est dû en grande 
partie à la vulgarisation du 
smartphone, couplée au 
développement rapide des 
réseaux haut débit et très 
haut débit sur le continent. 
La palme d’or a été détenue 
en 2017 par l’Afrique aus-
trale, avec 51% de taux de 
pénétration de l’Internet. 
Viennent ensuite l’Afrique 
du Nord (49%), l’Afrique de 
l’Ouest (39%), l’Afrique de 
l’Est (27%) et en dernière 
place, l’Afrique centrale, 
avec seulement 12%.

 Josiane Mambou Loukoula

INTERNET

L’Afrique en passe de se doter d’un câble sous-marin de 37.000 km
Le projet pharaonique « 2Africa » facilitera le déploiement de la 4G, de la 5G et de l'accès haut débit fixe pour des centaines de millions de personnes. 
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C’est une mission accomplie 
en se référant à l’article 24 du 
règlement de la compétition. 
C’est le classement à la date de 
l’interruption du championnat 
qui a été pris en compte. Pour 
sa première saison, le RCB, dou-
zième avec vingt-et-un points 
au terme de la 22e journée, a 
assuré son maintien à l’élite. 
Cette formation ne doit pas sa 
place non seulement grâce à 
l’arrêt de la compétition, mais 
aussi par sa brillante victoire 
3-0 sur la Jeunesse sportive de 
Talangaï en match comptant 
pour la 22e journée.
Sans pourtant savoir qu’ils 
jouaient le match de leur sur-
vie, Charles Atipo Kondé à la 
23eminute et Joël Maniche 
Nkouka auteur d’un doublé à  
(45e minute+1 puis ) 75e mi-
nute ont évité à leur équipe 
de se retrouver barragiste. Sur 
le plan comptable, le parcours 
du RCB pour sa première sai-
son à l’élite n’est pas éloquent. 
En vingt-deux matches dispu-
tés, l’équipe n’a gagné que six 
matches contre trois nuls et 
quatorze défaites.  
C’est une équipe qui a su re-
bondir au moment où l’on n’y 
attendait pas comme en té-

moigne sa victoire 4-1 à Braz-
zaville sur l’AC Léopards de 
Dolisie ajoutée à cela les courts 
succès 1-0 à Brazzaville contre 
V Club Mokanda et un autre à 
Pointe-Noire sur Nico-Nicoyé 
sur le score identique. Avant de 
battre la JST, le RCB a eu raison 

d’Interclub 0-1 puis a dominé 
son concurrent direct Tongo 
FC 3-1 au match aller. Les trois 
matches nuls sont deux contre 
Patronage Sainte-Anne (0-0 et 
1-1) plus celui contre les Diables 
noirs lors de la première journée 
ont bonifié le parcours de cette 

jeune équipe en Ligue 1. 
Sans démériter, le RCB a per-
du d’autres rencontres par 
le manque d’expérience. Sa 
courte défaite contre l’Etoile 
du Congo au match aller 0-1 et 
celle contre les Diables noirs au 
match retour sur le même score 

en sont une parfaite illustration.  
Cette équipe a aussi compris 
les leçons du haut niveau. Elle 
s’est inclinée 1-4 et 0-2 face à 
l’AS Otoho. L’Etoile du Congo 
lui a infligé une défaite de 0-3 
au retour tout comme la JST 
(1-3) au match aller. Le RCB 
a subi deux revers face à l’AS 
Cheminots sur le même score 
de 0-2, deux autres devant le 
FC Kondzo (0-1 et 1-2) . Il s’est 
incliné tour à tour contre  le Cara 
(0-2), face à l’Interclub (1-2), 
devant les Léopards à Dolisie 
(2-3). Le RCB a même réussi à 
placer l’un de ses joueurs parmi 
les meilleurs buteurs de la sai-
son. Jacques Anthony Eboké est 
le troisième meilleur buteur avec  
huit réalisations derrière Wunda 
Ngana de la JST (14 buts) et Is-
maël Ankobo de Cara (10 buts).
Après avoir assuré son main-
tien, le plus dur commence par 
le RCB. Il faut s’inscrire dans la 
durée. Beaucoup d’équipes qui 
avaient réussi à se maintenir en 
Ligue 1 la première saison de 
leur montée ont fini par perdre 
l’équilibre les saisons d’après. 
La Jeunesse sportive de Po-
to-Poto et les Jeunes fauves 
sont parmi les clubs cités.

James Golden Eloué

CHAMPIONNAT NATIONAL D’ÉLITE DIRECT LIGUE 1

Le RCB sauve sa peau
L’arrêt du championnat après la 22e journée a fait le bonheur du nouveau promu. Le Racing club de Brazzaville (RCB) a assuré 
l’essentiel en se maintenant en Ligue 1 la saison prochaine sans pourtant passer par les barrages.  

Le Racing club de Brazzaville/Adiac 

Dans le but d’éviter des rassemble-
ments de plus d’une cinquantaine 
de personnes et donc de limiter la 
propagation à grande échelle du 
virus en milieu public, le Premier 
ministre, Clément Mouamba, avait 
annoncé, dans sa communication 
sur le plan de déconfinement relatif 
à la riposte à la  Covid-19 au Congo, 
l’interdiction des rencontres spor-
tives et des spectacles.
Cette décision peu explicite du 
gouvernement soulève un certain 
nombre de questions et d’incerti-
tudes quant à la réouverture à ce 
jour ou non des musées, galeries ou 
encore bibliothèques.
A la grande bibliothèque de l’Uni-
versité Marien-Ngouabi, à l’Insti-
tut français du Congo ou encore à 
Brazza-Art galerie, le constat est 

le même : absence du personnel et 
des visiteurs, toutes les portes sont 
encore fermées. A en croire les 
propos d’un agent de sécurité de 
la galerie Brazza-Art ayant requis 
l’anonymat, les activités repren-
dront dès que le gouvernement en 
dira un peu plus sur cette question 
car pour l’heure tout semble flou. « 

Le secteur culturel est aux abois 

et j’estime que garder ces espaces 

ouverts tout en instaurant un 

rythme de travail rigoureux et 

respectueux des mesures bar-

rières contre le coronavirus 

serait une idée salvatrice pour 

garder la flamme de l’art et de la 

culture dans notre pays, surtout 

que les spectacles, projections 

cinématographiques ou autres 

rencontres demeurent interdits 

», en pense Jordy Elemba, jeune 
congolais passionné de cinéma et 
de jeux vidéos.
Le musée-galerie du Bassin du 
Congo, quant à lui, a ouvert ses 
portes.  Selon Maurin Jonathan Mo-
bassi, responsable de cet espace, 
la situation inédite du coronavirus 
à laquelle est confronté le monde 
culturel oblige à imaginer de nou-
velles méthodes de travail pour 
maintenir le lien avec le public et 
assurer une continuation du service 
culturel. «Nous sommes ouverts et 

prêts à recevoir un nombre très 

limité de personnes par visite 

dans le strict respect des mesures 

barrières, notamment la prise de 

température à l’accueil, le lavage 

des mains à l’eau et au savon 

ou avec un gel hydroalcoolique, 

le port obligatoire du masque et 

la distanciation sociale. Compte 

tenu des normes préconisées par 

le gouvernement congolais dans 

la lutte contre le coronavirus, 

nous ne pouvons pas accueillir 

des délégations (particuliers, 

touristes, étudiants, élèves…) tel 

que cela se faisait avant. Toute-

fois, nous attendons encore plus 

d’éclaircissements de la part des 

autorités concernées », a-t-il ajou-
té. Notons que ce musée est  ac-
tuellement ouvert à tous du lundi 
au vendredi de 8h 00 à 16h 00 et le 
samedi de 8h 00 à 13h 00.

Merveille Atipo

« Nous sommes ouverts et prêts à recevoir un 
nombre très limité de personnes par visite dans le 
strict respect des mesures barrières, notamment la 

prise de température à l’accueil, le lavage des mains 
à l’eau et au savon ou avec un gel hydroalcoolique, 

le port obligatoire du masque et la distanciation 
sociale. Compte tenu des normes préconisées par 

le gouvernement congolais dans la lutte contre 
le coronavirus, nous ne pouvons pas accueillir 

des délégations (particuliers, touristes, étudiants, 
élèves…) tel que cela se faisait avant. Toutefois, 

nous attendons encore plus d’éclaircissements de la 
part des autorités concernées »

ART CONTEMPORAIN ET LITTÉRATURE 

La reprise des activités se fait en dents de scie 

En dépit de la levée du confinement depuis le 18 mai sur toute l’étendue du territoire, le secteur culturel 
compte encore parmi ceux qui semblent aux arrêts. Une situation peu luisante pour ses acteurs qui 
appellent à un réajustement des pratiques de travail pour recevoir à nouveau le public de façon limitée. 

Nés d’Otassa et d’une charmante femme Ndahayourou, Kumu et Peya 
sont deux jumeaux que les habitants de la contrée considèrent comme 
des génies, dépositaires des pouvoirs magiques.  Kumu est déclaré mé-
dium (nganga), il est à la fois prolixe et laconique. Tandis que Peya est 
considéré comme le génie (kyera) ; leur père Otassa tombe gravement 
malade. Au village Mbobo, les gens s’entredéchirent et s’entretuent pour 
des problèmes de sorcellerie. 
Certains habitants de ce village disent qu’Otassa est victime d’un sort jeté 
par Soukoubouandi. Soupçonné sorcier et franc maçon, il est l’un des 
membres influents du conseil général du département. En effet, Otassa 
souffre d’une hantise, une pathologie mentale reconnue dans toutes les 
sociétés traditionnelles, seul le vieux Nguiri qui sait déceler et soigner 
cette maladie des ancêtres. Les médecins ont un avis diffèrent sur les 
causes de la maladie d’Otassa.
Malgré toute tentative de guérison, Otassa meurt, son petit frère Kem-
bé Elanga hérite de sa femme selon la tradition. Le couple quitte Mbo-
bo pour s’installer à Mvouti. Le frère du défunt se charge de l’éducation 
de ses enfants. A la fin de leurs études supérieures, les deux jumeaux 

choisissent chacun sa vocation, Kumu 
entre au grand séminaire de Mvouti, 
deux ans plus tard, il renonce à deve-
nir prêtre et se marie à Imongui, Peya 
choisit d’être commerçant.   
Roch Cyriaque Galebayi est commis-
saire colonel, ancien enfant de troupes, 
docteur en histoire militaire et ensei-
gnant à l’Université internationale de 
Brazzaville. Il est auteur d’essais et ro-
man dont le Mwené Dimi d’Alphani, la 
crise politique au Congo-Brazzaville, la 
force publique congolaise et le renou-
veau démocratique au Congo. « Les 
deux frères jumeaux » est disponible 
en version papier et numérique.

Rosalie Bindika 

LIVRE

Roch Cyriaque Galebayi publie 
« Les deux frères jumeaux »
Paru en avril 2020 aux éditions L’Harmattan-Congo, le roman « Les 
deux frères jumeaux » compte cent quatre pages. Roch Cyriaque 
Galebayi y relate l’histoire merveilleuse de Kumu et Peya, deux 
jumeaux qui ont un conflit latent sur fond de jalousie. Leur fortune est 
faite d’amour, d’incompréhension et d’éloignement. 


